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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions
Question écrite n° 41686

Texte de la question

M. Francois Rochebloine note avec satisfaction que M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes
de guerre a pris l'engagement de faire, des que les ressources budgetaires le permettront, un effort
supplementaire en faveur des anciens combattants, ressortissants des pays ayant constitue l'Union francaise,
dont les pensions sont « cristallisees ». Il n'ignore pas que des mesures ont deja ete prises mais elles restent
insuffisantes et conduisent a de nombreuses disparites. Afin de regler toutes les situations douloureuses de
ceux qui ont combattu pour notre liberte, et qui ressentent cruellement l'injustice qui leur est faite, il convient
qu'un plan de revalorisation assorti d'un calendrier soit elabore dans les meilleurs delais. Il souhaite, en
consequence, recueillir son avis sur ces propositions.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre
sur la question de la cristallisation des pensions d'invalidite et de retraite des anciens militaires de l'armee
francaise, nationaux d'Etats ayant accede a l'independance. Il faut tout d'abord rappeler les mesures recemment
intervenues en la matiere. A compter du 1er septembre 1994, toutes les pensions militaires d'invalidite
inferieures a 100 p. 100, les pensions civiles et militaires de retraite et les autres emoluments ont ete augmentes
de 4,75 p. 100. Elles sont versees pour les premieres a 25 000 invalides et a 12 000 veuves, pour les secondes
a l'ensemble des retraites civils et militaires. De plus, au 1er janvier 1995, les pensions militaires d'invalidite des
1 600 pensionnes a 100 p. 100 et plus avec allocation de grand mutile ont ete globalement revalorisees de 20 p.
100 (dont 4,75 p. 100 des le 1er septembre 1994), tandis que la retraite du combattant, qui interesse la totalite
de 65 000 titulaires de la carte du combattant, a ete majoree de 30 p. 100. Par ailleurs, la concertation
interministerielle precedemment engagee pour elaborer les textes derogatoires permettant le depot de
demandes de pension par les invalides et les ayants cause (veuves, orphelins, ascendants) et le depot de
demandes de retraite du combattant, ainsi que la reconduction de la derogation accordee aux anciens
combattants tributaires des mesures de cristallisation ayant fixe leur residence en France avant le 1er janvier
1963, a d'ores et deja permis de reconduire le maintien, pour les annees 1991, 1992, 1993 et 1994, des
indemnites annuelles servies aux tributaires des articles 71 et 26 susvises a leur niveau atteint au 1er juillet
1989. D'autre part, si la concertation se poursuit en ce qui concerne la derogation generale pour l'ouverture des
droits a pension pour les annees 1991 a 1995, le decret permettant l'ouverture des droits a la retraite du
combattant pour la meme periode a egalement ete signe. Simultanement, les dispositions necessaires ont ete
prises pour que des credits d'action sociale soient attribues aux plus necessiteux de ces ressortissants en
mettant en place des subventions aupres de 16 pays africains, soit directement par le departement ministeriel,
soit par le biais de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre. Ces secours sont repartis par
des commissions speciales, composees a parite de fonctionnaires des postes consulaires et de representants
des associations d'anciens combattants ; elles president a une distribution equitable sous forme d'allocations
occasionnelles ou repetees des sommes mises a leur disposition par nos ambassades. Pour l'annee 1996, il
s'est attache a prendre en compte les ressortissants des trois nouveaux Etats de l'ancienne Indochine, car il
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s'agissait de l'injustice la plus flagrante. Il sera ainsi deroge, au titre de l'annee 1996, a la forclusion decoulant de
l'article 170 de l'ordonnance no 58-1374 du 30 decembre 1958. Cette mesure ouvre deux possibilites : elle
autorise le depot de demande de premiere liquidation de pension d'invalidite (ce qui devrait concerner environ 1
700 anciens combattants invalides et ayant cause) ; elle permet aux 214 pensionnes militaires d'invalidite et aux
52 ayants cause recenses dans les trois Etats concernes de presenter une demande de revision de pension
d'invalidite. Tout ceci peut paraitre limite par rapport a l'ensemble des revendications presentees. Le ministre
partage largement cette maniere de voir et confirme, comme il l'a indique devant la representation nationale,
qu'un effort supplementaire devra etre fait des que les contraintes financieres seront moins severes.
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